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Supplément Gratuit 

La loi du 2 novembre 1893 sar le travail 
des enfants et des femmes'avait décidé 
que les ouvrier* et ouvrières, de douze à 
seize ans, pourraient travailler dix heures 
par jour. 

De seize à dix-huit ans,soixante heures 
par semaine, c'est-à-dire dix heures par 
jour dans l'ensemble, comme les ouvriers 
du premier âge ; mais cette secondeelassc 
pouvait faire onze heures certains jours, 
selon les besoins de la fabriqne. 

Au-dessus de dix-huit ans, les Ailes et 
les femnjea pouvaient donner onze heures 
de travail tons les jours, le dimanche 
étant dans tous les cas réservé. 

Oïl avait disputé sur cette lai pendant 
dix ans avant de la faire dans cette forme, 
et, depuis sept ans qu'elle est faite, elle a 
continué d'èlre disputée et elle n'a pas été 
appliquée. 

La Chambre a voulu la remanier avant 
de prendre ses vacances, et qu'a-t-elle 
décidé? Que dans tous les ateliers et 
fabriques qui emploient des enfants et 
des femmes avec des ho«rn*s,la durée de 
travail serait fixée uniformément à on2« 
heures et qu'elle serait réduite à dix 
heures dans un délaide quatre ans. 

Quatre ans : un siècle. Que se passera-
t-il pendant ces quatre années? Quelle 
sera l'évolution du travail, les exigences 
nouvelles de l'industrie ! Ce qui nous 
touche le plus, c'est le sort qfle le légista-
Uur.fait aux petits travailleurs par ce.te 
disposition de loi. 

Sous le régime de la législation de 1802, 
l'enfant, à 13 ans révolus, avait l'assit* 
rance de ne pas travailler plus de dix 
heures par jour, jusqu'à 16 ans. Cepen* 
iant, à 13 ans, s'il avait obtenu son cer* 
tificat d'études primaires, il pouvait déjà 
faire ses 10 heures de travail. C'était là 
=a récompense et la consécration de sen 
brevet. 

A 12 ans, ce petit homme pouvait être 
fier de fournir sa liMie de 10 heures, aj-
tonr des métiers mécaniques, des filatures 
et des trssnges. Soixante heures par se
maine, et ainsi toutes les semaines de 
l'année, sauf les jours de fête, et toutes 
les années de la vie ; a 12 ans, le voila 
déjà pris dans l'engrenage, d'où il ne sor
tira que rompu et usé, vieillard prématuré, 
pour s'en aller au cimetière, le grand 
chômage sans fin 1 

A 12 ans, bien entendu, s'il peut pré
senter son rei tificat, l'enfance est finie, le 
jeu, la liberté ; il entre daus le cercle l'ai
rain qui se referme sur lui jusqu'à sa 
mort. S'il n'a pas son certificat, il gagne 
un an, il pourra pendant nne année encore 
préparer ses forces, se faire un petit fftpt-
tal de santé et de joie enfantine, Ne lui 
donnez donc jamais son certificat à 12 anst 
Certificat d'études : Oh I non pas. Certi
ficat de seivitude. Voilà la loi de 1802. 
Or, que dit-on aujourd'hui T L'enfant de 
13 ans, de 13 ans, pourra travailler 11 
heures. On lui reprend une heure qu'on 
lui avait accordée pour son jeu, sa liberté 
et s* vie. On le dépossède tout d'un coup 
d'un bienfait que la République lui avait 
donné en 1892. Je sais bien qu'on lui pro
met que, dans quatre ans, on lni rendra 
la durée de 10 heures. Dans quatre ans, 
nous verrons. Ce ne sera en tout cas, que 
pour les petits qui ont aujourl'hni 8 ans. 
Quand Ka auront 12 ans révolus, ils peu
vent espérer les 10 heures ; mais sujour-
dhni, tous les petits frères et les petites 
sœurs aînés, qui ont déjà 13 ans, sont 
rejetés tout d'un coup d'une main brutale 
dans l'enfer des 11 heures par jour, des 

Jf6 heures par semaine t 

Orytl n'y a pas un hygiéniste, an méde-
eio, un homme raisonnable et courageux, 
tui ne sache, par sa propre expérience, 
qu* huit heures de travail, dix heures au 
plus, pour une personne dans toute la 
force de l'âge et do l'Intelligence, sont 
une tâche qui ne peut pas être longtemps 
et impunément dépassée. 

Huit heures de travail, comme règle de 
vie, serait une bonne mesure; c'est là 
qu'il faut tendre ; c'est la limite à laquel
le on se tient déjà dans un certain nom
bre de travaux, de services et d'adminis
trations rarement organisés ; et, en cette 
an né de la fin du siècle, dans cet épanouis
sement de toutes les libertés et de toute? 
les sciences, voilà que vous ramenez à 
l'insupportât le durée de onze heures les 
petits enfants de nos fabriques. 

Notre ttm, M. Gustave Dron, a été bien 
inspiré «ertajaçment, quand il a demandé 

à la Chambre do ne pas précipiter son 
vote sur un point parliculier de la loi, 
mais de reprendre l'ensemble» en s'accot-
dant encore (rois mois, jusqu'au 31 mars, 
pour essayer de nous donner enfin une 
législation du travail qui pût être miss 
sincèrement en pratique. 

La Chambre ne l'a pas écouté ; c'est ce 
qui arrive surtout à ceux qui ont raison. 
On pouvait encore attendre trois mois, 
sans doute, puisqu'on avait rempli vingt 
années de débats inutiles et de contradic
tions. Mais la Chambre, avant de partir, 
voulait faire quelque chose. 

tus connaissons cette formula et tou^ 
le désordre qui e.v est né sans cesBe. 
Quelque chose : quoi? N'importe qooi, 
quelque chose t Et c'est ainsi précisé
ment qu'on réussit à av fairp rien, à sa> 
mer partout l'incohérence- dans les légis
lations et a rendre ensuite tout impossible 
ou infiniment plus difficile. 

Tant d'essais* infructueux prouvent 
peut être que ces lois suc le travail ae 
sont pas bien dans le domaine et dans 
les facultés du législateur, et qu'elles 
devraient plutôt être l'œuvre des ouvr 
et des pattons eux mêmes, devenus plut 
instants, plus éclairés, et s'enlcndant 
entre eux dans leurs conseils de fabrique 
etdans leurs chambres de travail, comme 
nous l'avons si souvent demandé et pro
posé. ., 

Hector DEFASSE. 

M. Mine exécuté 
Le journal la Gironde, de Bordeaux, organe 

républicaia modéré, qui fut l'un des défenseur» 
les plus û'IOlci du mmi.tcre Méline, mais qui a 
refusé de te suivre dans sa campagne clénca'.e-
oatioualUte, apprécie aujourd'hui la eondu le 
de l'ancien président du Conseil en des termes, 
qui dans lear modération mime,constituent une 
véritable exécution, 

Noits croyons devoir reproduire cet article 
très significatif.: 

Nous ne poqvo'n» nom iaîttir* d'un rif jenti-

U Melin* «t «s ami* potinarvent l'injosh «raie
ra*, ijn'ili ont îDlropfHa contra •• feinisth-e Wel-
deck Hoa-sesn Que las républicain» modère» aient 
»(• «ortirii et inqui'iS do l'arrivé* au pouvoir t 

blâmer "à&J^i*^SSSSS9Hi^r&r 
Itrg-domindv «'ils n'avaient pas 

ponsabililé dans < 
déplorable Si MM 
-aient ra« fait ec 
Waldetl Rons'ca.u 

•H -0Ct-.i l 
ces snais ds M. Malinc ont refusé leo 

; ',:' 
•sèment p 

r rie la f-oire, que • 
résoorfro * faite appel a M. Milli 
la prolongation d'an* Crise niinieieiieUé i-iu'iuu'uè-
renient dan gerças*, si pour éviter pcul-étio qnc 
•rit* présidentielle. 

An earpv*», l*t .eqnintudcs qu'on avait ne cencs-

iù te calmar en présence des actes dn çeaverne-

M.'MeHno. dont 

i Tint s je. Nous e<pér>ons dn inoii 

s l*ai* pissions et Ueiliterai^ntan 
' ' s fractio 

ruions qn* M Méline s'apsres' 
yen le plu*-ftr, le plu» ***** 
oRaence ilos «oàaliues dani le ministère 
iqrler au e°uïorn«inent l'appui de* nu 
jhêrer (pj-ateroînt à là | 
: psr M. Waldeea Roosicm. Miibeiii-ij 
otre espoir a été dtfçn. pendant les Y in combattra 

suffrage umr«r«. 

M. M«,(/i 

l„i cirailairs ré':i(;ée psr le ffrrtniifl de M Malins 
l'occasion des éleetiom senstorislès ce laisse in-

ane ttlnton t ret rganl- I^s (Tsnst'ons *oirlcv..'.'i 
saraloottattnnent queceus f«i les po-

veulent obtenir des reponies qui constitueraient 
•Idrnd formel pour le cabinet. Nom «onirnes con
çus qne M. Maline n'aura pas plus de sneces 
mt les électeurs sénatoriaux ou* devant la 
•nhre. L* Sénat n's-t-ll pai Ht tq premier son-
et la pins rtdele du minutera actnel ? 
i sdmettant «Vaillemrs que le* élections ssnato-
ii fassent, comme 'e souhaits l'ancien mëiidànt 
:oneeil, défavorables h M. WalJeck Rouiseau, 
itnatinn loin d'être améliorée, sarait plutôt ag-
>é>- Si l'on pouvait croire a une divergence pro
ie d'opinion entre la snllrage restreint et la anf-
« universel, cens qui comme M. Meliao et noas 
partisans de l'élection dn Sénat par (e suffrage 

'auraient oas. croyons-noui, a s'en tsli-
dit-il, nne politique d'à-

d'à pin* ment. (Ju'il ceMe donc d* jeler la 
epublicaini et de faire uns. 
ère qui Jetant energique-

. M, Met 

i dans l«* rançs 

[(.;, H 
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tamment contre te procès de la llaute-<.our. 
Ou sont les preuve* du complot, répHent-ili 
sans cesse ? Oonnet-nous les preuves. 

Or, nous avons plus que des preuves, nom 
•vous l'aveu mùme d'un des principaux contai' 

Voici en quels lerme» s'est exprimé M. Mille-
vo*e, député nationaliste, l'un des principaux 
lieutenants de M. Déroulède, dans une réunion 
réactionnaire tenue jeudi a, Paris et dont la 
Ltbic Parole nous apporte le compte-rendu: 

Oui, nous avons comi'Ioié *vec Bé-
po*jl*>«a>, mais nons avons complot)'; pour 
fe salut de [a RépublKiae contre ta rlicta-
ture de l'étranger, Nons avons comploté 
pour le drapeau tricolon; contre !« dra-
pean jaune ie la Juiotrie internatio
nal. 

On ae peut s'étonner que d'an*\ chose : c'est 
que M. Millerrtre n'ait p u été assister son roaj-
Mice DirtwlNe sur les bancs de M Haute Cour. 

L'AI.MÉE CLÉRICALE 
dédiée à la «Croix» 

Parmi les nombreuses condamnations 
prononcée en 1899, par les tribuns us, 
contre des curés.et des concréganlates, 

JiourcriDaes, délits, contraveoiions etmé-
àits de tonte nature, en voici (rrjelques 

coups et blessuri 
l'osais** de TOUÎOL 
mdamné en .Wi, pour teaUtii 

, à deut ans de prison, par la, Cour d'à 
•tsrs du Gar<t, 

l.'obbé Coince, curé de BouraïSTill'i à vingt 
ans de travaux foroéi, pour attentats à l< 
pudeur sur de petits enfants, par la Cour d'aï 

des Ardennes, 
l.e cher frère Joseph Fwanls. en religion ir* 

< ift-Fransott Régis à dix-huit mois i 
prison, peut attentats à la pudeur sur des e 
tant* pat la CoW d'assises de la Haute-Loire. 

L'abbé Arihuf Lsnov, professeur dam un et 
Wisseoaent coagrègnaitie, à six mois do pr i 
son par défaut, pour 4bus 43 cooliiBce par le 
tribunal correctionnel de Boulogne,. 

L'abbé Delamarre, supérieure l j pensi 
Sainte-Marie, fc Aire, a deux anSde prison, 
par défaut, peur excitauioo de mineur* a la de-
bauebe, par le Uibuual correclteimel de Saiut-

L'abbé ÛJpouf, Ttéaire a Bézters, i cinq soi 
de prison, pour attentats fe la cadanr sur des 
enfants, le mo%a»ri se livrait fe des obscénités 
sur des enfanla\ ds choeur dsns les voilures 
arcomDagnantfM convois funèbres. (Cour d'as-
fiseaJè IwUsuriU 

Le cher frife Halteray. initituteuf congréga-
nisle fe Cambrai, pour attentais a la pudeur sur 

fants fe sept s iu d*) t ravaux forcés 

Le cher frère César" atcsr*a«, «U l'ord» de* 
;°ie*tt«a de Saint Ranoit, fe vingt j< 
prison, cour outrage fe des fonctionnaire*, pii 
e tribunal csrraetionnel d'Avignon, ft congre 

rifuBt, par la febunal correctionnel de Cam 

La cher frère Génis Bazin, Directeur d'un 
ensionnat eongrégantste, fe Lvon, à quatre 
us de prison pour attentais »'la pudeur, par 
t cour d'assises du Rhône. 
L'sbbé Oueron, curé de S^int-Brice, fe cinq 

ns de rdclnsioq, pour attentats a la pudeur 
ir des enfants par U Cour d'assises de la Cha-

ItulfEud, séminariste an grand séminaire 
'Autun, fe vingt jours de prison, pour ou 

trnge public fe la pudeur. 

t j î s à l a pudeur sur dos pentes filles qu'il pré
parait h la première communion, par la Coût 

.iset de la Manche. 
îbbé Leboux-Mngloire, curé des Rerennes; 

[ t r a v a u x f o r c é » A p e r p é t u i t é , 
contumace, pour n'ignobles attentats fe U 

pudenr, par la Cour d'assises de Seine-et-Oisi*. 

tionnel do Lille. 

Lti Petite République publitiit hier les iaté 
snnts renseignements suivants : 

Le douleur Durousnf, de f.ongwy, « déi 
devant la Haute Cour. C'est cher, lui que de 
coucher le duc d'Orléans ett-s son entrée 
France. Pourquoi 1 Parce que Durouant est 
l'homme du parti clérical trôi puissant fe Lonq-
wy et fe la tète duquel se trouvent les barons 
d ilinrt, fabricants de faïences, porcelaines, «t<T. 

Heureusement que, bavard comme une vieille 
pie, ce médecin, routant se 'tonner une impar
tante capitale dans une petite ville, raconta 
devant lé brigadier de gendarmerie que le duc 
d Url-ans devait coucher ches lui. D'où rapport 
du HaiJore. Durousnt ne donna pas le nom du 
personnage oui vint le trouver pour lui deman
der i hospitalité pour le duc, parce que cela lui 
l'ut évidemment interdit par le parti clérical 
Maison If sut. 

Le personnage était an officier de chasseurs 
parent des d'Hutrt, que le gouvernement s< 
contint*, d'envoyer fe In légion étrangère et de 
la h Madagascar. Il avait été l'agent Un duc 
lui mena avait été rais en rapport avec un i 

allaient fe Arlon chercher des ordre*. L'on t 
contint* de les dènlacer. Le duc entrait pa 

L i é s C3rxr&xr&m 
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Pondsnt te mots de novembre 1890, YOfâct 
tlu Travail a enregistré et) grèves. Ce chiffre 
de beaucoup supérieur k la moyenne des grévei 
qui se sont produites su cours de ce même moii 
vendant IF* T» années antérieure* fe i&r^asojen 
•e qui est Je i l , «tt dfe sa grands narti* au 

mouvesnenl gréviste qui t'est produit dans les 
ataturestt tissages du Nord. 

Osse es déoartesienl, en effet, on s compté 
«3 grèves dont 9 fc Roubaii et $» fe Tourcoing 

Les grévn de novembre 4890 conaprennen 
0 085 grévistes; il j en avait «u î.947 eu no 
vembre 1S98. 

Le* 80 grèves de novembre dont 4 ont affecté 
plusieurs établisse menti, sont dues aux causer 
suivante* ; 

Demandas d'augmentation de salaire, ST -
sVduettow de salaires, 4 - Demandes de dirai 

de travail I - Modifications f 
tetttîon du travail, 4 — Demande d< 
I du travail aux pièces, 1 - Demande 

a pied, 1 — Demande 
— Demandes de 
de contremaltrei 

i, contremaîtres 
24 déparUaeiti et on 

Nord, cinq dans la Seine, quatre 
et-Leire, trois dans te Rodne et la 
dans l'Ille-et-Vilaine. l'Isère et la 

nne seule enfin dans seizesautree 

profession* éprouvées par 
cites: 
43 grèves ; d u métaux, avec 
* en efcausaurea, huit grèves; 

déchurgeurs, trois grèves; mari ' 
"" deux grèves; verrier*, deux; 

balareur*. conducteurs 4'auto-
utchoutieres, feuitlardiers, ouvriers 

auxiliaires de ehemia de fer, 
uae fabrique de paries de verre, eu* 
ne sucrerie, ouvrières des Isbae*, 

peintres vu pepcelaine, véretters (ramMseurs 
de vers de vase) et terrassiers, une seule grève. 

Des 8ô grèves commencées eu novembre, Ut 
awat terminée;; 

Elles ont duré : Une, 18 [ours ; une, 17 jours ; 
une, tu jonrs , une, 13 jours ; une, « jours ; 
une, ift joues; une, 9 jour* ; deux, 7 jours; six, 
6 jours; qyatro, '•> jours; sis, 4 jours ; neuf, 3 
jour»; tresse, i jours et quetorw, t jour. 

Si l'on jf «jo-ilc 17 grevés commencées au té 
MMnsscttt et qui ont duré: Un.', 77 y 

trot», 43 jours 
use, 3i > . 
deux, H joi 

roues du me 
abo«ti a ; U 
échece, pins, L 

s ; deux, 3â [Ours 
ié, Sli Jour*; une, S8 jours 
fie, S3, 23, (5, 13 et 1« 

k Question du XX* Siècle 

H. Littré dit, en ce qui touche n< 

' cte actuel a commencé 7* pnmie 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique spécial 
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L'âKUlBK _H_l£ 1HBVUL 
La question de Delagoa-Bay -

U partit que la question de la bute De-
lagoa est touîe brûla ote. La presse an
glaise et américaine fiappc sur elle à toar 
de bras. Nous avons pow cette question 
devant no3 lecteurs, non pas hier, mais le 
"i octobre dernier. L'avenir de l'Afrique 
méridionale, disions-nous, n'est pas au 
Gap, il n'est pas à Johannesburg : il est à 
Lourenço-Marquee, dans la baffl d<? D-Ia-
coa, à l'exirâruitâ da canal de Mozam-
uique, sur les grande* routes qui relient 
l'Europe môditerranéenoe à l'Extrême 
Orient nar le canal de Suez, la mer Rouge 
et l'Océan indien. D l̂a^oa-Bay et Lou-
renco-Marque/.doiventùtre ;t l'Angleterre. 
M*is eu prendre possession n'est pas très 
facile. L'attetitinn de l'Europe est éveillée 
et les Etals-Unis, qui s'intéressent main
tenant aux choses de l'Afrique et de 
l'Asie, regardent aussi la baie de De-
laçoa. 

Cette affaire est intimement liée a celle 
du Traosvaal. Les Anglais peuvent pren-
dro Louretiço-Mtrquez par devant et par 
derrière en dénarquaut dans la baie, ou 
en occupant parle sud le territoire des 
deux Républiques, et s'ils doivent assu
jettir les Boers à leur domination, il sera 
bien itnpossibto ensuite de leur soustraire 
la baie et son port. 

C'est ce que nous avons fait remarquer 
darw notre article du 5 octobre. Abandon
ner le Transvaal aux convoitises de l'An-
Sleterre, c'est lui abandonner Lourenço-

(arquez du môme coup. Voilà peut-être 
ce que les Allemands n'avaient pas va 
tout do suite. Ils sont aujourd'hui fort 
échauffés au sujet de cette baie ; ils cral-
gneut quti l'Angleterre, Arrêtée sur les 
rivières du Cap ut du Ne.Ul.et ne pouvant 
fr<inchù'cea bairières. nt finisse par dé
barquer sur le rivage dé l'océan indien. 
liais si les Auglais arrivent par terre, en 
perçant tous les obstacles, te résolut sera 

bientôt le même : Ils voudront avoir la 
baie de Detagoa par surcroît. 

Les républiques, modestes en leurs 
désirs, peuvent se passer de Lourenco-
Marqnez ; elles s'entendront très bien 
avec le Portugal, elles construiront d'i 
commun accord les routes et les ebemii 
de fer qu'il lear faudra. Déjà une vole 
ferrée relie Pretoria à Lonrenço ; on cour
ra en faire nne seconde et une troisième 
pour Johannesburg si on en ynt 
soin. Ces arrangements sages et écono
miques conviendront parfaitement bu 
Transvaal, à l'Orange et au Portugal 
Mais la situation est bien différente si 
l'on imagine l'Angleterre absolue maî
tresse à Pretoria et à Blcemfontciu. Une 
si grande puissance* ne pourra pas être 
imhtlêe r 
sans mett 

la baie de Delagoa,etv\en ne pourra 
l'empêcher. 

Lourenco-sfarquez n'est pas seulement 
le débouché naturel du Trinsvaal sur 
l'Ooésn Indien, ileal aussi le\poste mari
time le plus voisin de la Rhodésie et le 
plus commode pour la compagnie àebarte 
de U. Ceci! Rhodes qui veuf donner ou 
port a son empire. 

Pour te moment, les journaux impéria
listes de Londres et le War-Office sont 
très impatients d'occuper la baie, parce 
gue rélat-major serait la à 8») kilomètres 
de la frontière du Transvaal ; le terrain 
est tout uni et facile et lord Robert:* se 
flatterait do pouvoir toarner les Boers 
parleur gauche. Aussi, avec quelle ani-

plaint que le Portugal laisse mat o 
passer des vivres, dés munitions et des 
volontaires par son territoire, pour l'ar
més du générai Joubett! On voudrait 
bien trouver un motif de querelle ave< 
Portugal et lui prendre Bon porttm le 
acheter coûte une coûte. 

tt y a cependant encore des {ounuux 
sages en Angleterre :,la Westminster Qth 
zette dit que « l'oocupatieii delà baie de 
D l̂ngoa ne serait fias seulement une vio
lation de la loi internationale, mais un 
pur acres* de fotie un n̂ mierM où i'Kurope 
fait raoaire de sentiments anti-anglais ». 
A Munich, ÏAUegemeittc Zt'liuug, jour
nal officieux, dit e;*», si l'Angleterre vou
lait occuper Delagoa-Bay, « il y a d'au
tres puissances qui seraient dans ce cas 
obligées' d'intervenir ». On se rappelle' 
qu'un bateau allemand, porteur de muni
tions, ayant été saisi dans ces parages, la 
Chancellerie de Berlin protesta et fit lever 
rembargo. Uo incident pareil s'est pro
duit avec un navire américain et les Etats-
Unis protestent à leur tour. 

On sait qu'une convention établie autre 
le Portugal et le Transvaal porte quoî,ou-
renço-Marquez doit être ouvert en tout 
temps aux marchandises importées pour 
la République, mais nous ne savons pas 
(M termes exacts de cette convention et si 
elle garde forcede loi en temps de guerre, 

t certainement le point le plus délicat 
de la situation et qui demande A M retraite 
avec le pins de prudence. C'est là que se 
rencontrent et s ontrecroisent les* Intérêts 
internationaux et les visées des grandes 
puissances. 

La baie de Delagoa, dans les mains du 
Pot'lugil, n'inquièto personne ; c'est dans 
de telles nains qu'elle doit rester, pour 
Les bonnes relations de tous les Etais et 
pour la paix générale. Mais s'il est en
tendu que Lourenço-Matquez et sas eaux 
ne doivent pas passer sons la domination 
de l'Angleterre, la guerr* du Tranvaal 
n'a plus de véritable ititérét pour les An
glais et ils feraient bien de négocier une 
paix raisonnable. 

Hector DEPASSE. 
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M. BERTRAND DE L'OPÉRA 
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